
202 3  DFPE  134  : Réalisation  d’une  struc tu r e  démonta ble  de  Petite  Enfance  dans  
l’encein te  du  jardin  du
Luxembour g ,  3,  rue  Guyneme r  (6 e) – Avenant  n°2  à  la  convention  de  transfe r t  de  
gestion  du  domaine  public  Séna t/Ville  de  Paris.

.
Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  l'ordonnanc e  n°  2018- 1074  du  26  novembre  2018  portan t  par tie
législative  du  code  de  la  command e  publique,  et  notam m e n t  l’article  L.  2422-
12  dudit  code  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2018  DFPE  195  du  Conseil  de  Paris  des  14  au  19
novembr e  2018  portan t  approba t ion  et  autorisan t  la  signatu r e  d’une
convention  de  transfe r t  de  gestion  d’une  emprise  de  798  m²  mise  à
disposi tion  de  la  Ville  par  le  Sénat ,  à  titre  gracieux,  dans  le  jardin  du
Luxembour g ,  en  vue  de  la  réalisa tion  d’une  crèche  provisoire  perme t t a n t
l’accueil  des  enfants  pendan t  les  travaux  de  rénova tion  de  la  crèche
municipale  21,  rue  Garanciè r e  (6e)  ;

Considéra n t  que  le  calendrie r  initial  prévoyait  un  démar r a g e  des  travaux
d’édification  de  la  structu r e  provisoire  en  janvier  2019,  son  ouvertu r e  en
septem br e  2019,  son  fonctionne m e n t  jusqu’à  la  réouver tu r e  de  la  crèche
Garanciè r e ,  soit  janvier  2021  au  plus  tard,  puis  son  démontag e  sur  une
période  de  9  mois,  la  libéra tion  du  terrain  devant  intervenir  en  septem b r e
2021

Considéra n t  que  les  travaux  engagés  sous  la  maîtrise  d’ouvrage  du  Sénat
dans  l’immeuble  21  rue  Garanciè r e ,  Paris  6e,  s’achèveron t  plus  tard  que
prévu,  nécessi t an t  de  repor t e r  la  réouver tu r e  de  la  crèche  municipale  qui  s’y
trouve  au  mois  de  janvier  2024  ;

Considéra n t  que  la  durée  de  fonctionne m e n t  de  la  crèche  provisoire  du  Jardin
du  Luxembourg  doit  être  prolongé e  jusqu’à  la  fin  du  quat rièm e  trimes t r e
2023  et  la  libéra t ion  du  terrain  doit  être  repor t ée  à  fin  septemb r e  2024  pour
permet t r e  les  travaux  démonta g e  et  de  remise  en  état  ;

Considéra n t  que  le  Séna t  réalise r a  pour  le  compte  de  la  Ville,  la  remise  en
état  du  terrain  après  démontag e  de  la  structu r e  provisoire  par  cette  derniè re ,
cette  pres t a t ion  donnan t  lieu  à  un  rembours e m e n t  des  frais  de  remise  par  la
Ville  au  Sénat  au  titre  de  l’ensemble  des  charges  induites ,  le  montan t  de
cette  dépens e  étant  estimé  à  50.000  euros  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du         juin  2023  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  sollicite  la  signatu r e  d’un  avenan t  n°2  à  la  convention
susvisée,  lequel  a  pour  objet  de  prolonge r  la  convention  jusqu’au  31  mars
2023  et  de  précise r  les  modalités  de  remise  en  état  du  terrain  par  le  Sénat
après  démonta g e  de  la  structu r e  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Céline  HERVIEU  au  nom  de  la     6ème
commission

Délibère

Article  1  :  La  conclusion,  avec  le  Séna t ,  d’un  avenan t  n°2  à  la  convention
destinée  à  transfé r e r  à  la  Ville  de  Paris  la  gestion  d’une  emprise  dépenda n t  de
son  domaine  public  et  incluse  dans  le  jardin  du  Luxembourg ,  3  rue  Guyneme r
6e,  est  approuvée.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ledit  avenan t ,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  : Les  dépens es  seront  inscrites  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville
de  Paris  des  exercices  2023  et  ultérieu rs ,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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